
CALENDRIER DES COLLECTES 2026

BIEN TRIER SES BIODÉCHETS

SEMAINE PAIRE SEMAINE IMPAIRE *RATTRAPAGES DES JOURS FÉRIÉS (VOIR AU VERSO)

Ramassage 
des bacs ordures 
ménagères

Ramassage 
des bacs et/ou 
sacs de tri

Ramassage 
des bacs ordures 
ménagères

Ramassage 
des bacs et/ou 
sacs de tri

ACY-ROMANCE* JEUDI MARDI INAUMONT* MARDI MERCREDI
AIRE VENDREDI MERCREDI JUNIVILLE* VENDREDI MERCREDI
ALINCOURT* VENDREDI MERCREDI MÉNIL-ANNELLES* VENDREDI MERCREDI
AMAGNE* LUNDI JEUDI MÉNIL-LÉPINOIS MARDI MERCREDI
AMBLY-FLEURY JEUDI MARDI MONT-LAURENT* MARDI MERCREDI
ANNELLES* VENDREDI MERCREDI NANTEUIL-SUR-AISNE* JEUDI MARDI
ARNICOURT* JEUDI MARDI NEUFLIZE MARDI MERCREDI
ASFELD* MARDI MERCREDI LA NEUVILLE-EN-TOURNE-À-FUY MARDI MERCREDI
AUSSONCE MARDI MERCREDI NOVY-CHEVRIÈRES VENDREDI MERCREDI
AVANÇON VENDREDI MERCREDI PARGNY-RESSON* JEUDI MARDI
AVAUX MARDI MERCREDI PERTHES JEUDI MARDI
BALHAM VENDREDI MERCREDI POILCOURT-SYDNEY MARDI MERCREDI
BANOGNE-RECOUVRANCE* LUNDI MERCREDI RETHEL* VENDREDI MERCREDI
BARBY* MARDI MERCREDI ROIZY MARDI MERCREDI
BERGNICOURT MARDI MERCREDI SAINT-FERGEUX* LUNDI MERCREDI
BERTONCOURT VENDREDI MERCREDI SAINT-GERMAINMONT* LUNDI MERCREDI
BIERMES JEUDI MARDI SAINT-LOUP-EN-CHAMPAGNE VENDREDI MERCREDI
BIGNICOURT* VENDREDI MERCREDI SAINT-QUENTIN-LE-PETIT* LUNDI MERCREDI
BLANZY-LA-SALONNAISE VENDREDI MERCREDI SAINT-RÉMY-LE-PETIT MARDI MERCREDI
BRIENNE-SUR-AISNE MARDI MERCREDI SAULT-LÈS-RETHEL* JEUDI MARDI
CHÂTEAU-PORCIEN* MARDI MERCREDI SAULT-SAINT-RÉMY MARDI MERCREDI
LE CHÂTELET-SUR-RETOURNE MARDI MERCREDI SERAINCOURT* LUNDI JEUDI
CONDÉ-LÈS-HERPY* LUNDI MERCREDI SEUIL JEUDI MARDI
CORNY-MACHÉROMÉNIL MARDI MERCREDI SÉVIGNY-WALEPPE* LUNDI MERCREDI
COUCY VENDREDI MERCREDI SON* MARDI MERCREDI
DOUX VENDREDI MERCREDI SORBON* JEUDI MARDI
L’ÉCAILLE MARDI MERCREDI TAGNON VENDREDI MERCREDI
ÉCLY* MARDI MERCREDI TAIZY* JEUDI MARDI
GOMONT* MARDI MERCREDI LE THOUR* LUNDI MERCREDI
HANNOGNE-SAINT-RÉMY* LUNDI MERCREDI THUGNY-TRUGNY JEUDI MARDI
HAUTEVILLE* MARDI MERCREDI VIEUX-LÈS-ASFELD* MARDI MERCREDI
HERPY-L’ARLÉSIENNE* LUNDI MERCREDI VILLERS-DEVANT-LE-THOUR* MARDI MERCREDI
HOUDILCOURT MARDI MERCREDI VILLE-SUR-RETOURNE* VENDREDI MERCREDI

Depuis 2 ans, et conformément à la loi Anti-Gaspillage pour une Économie 
Circulaire, le tri des biodéchets est généralisé. 
Il revient désormais à tous les professionnels et à tous les particuliers de 
séparer ces déchets biodégradables des emballages, du verre, et des ordures 
ménagères. 

Les déchets concernés sont les suivants :
•	 les déchets verts (feuilles mortes, tontes de pelouses, haies, tailles d’arbustes…),
•	 les déchets alimentaires (épluchures de fruits/légumes, marc de café, restes de 

repas…).

Plusieurs solutions existent :

1.  La réduction des biodéchets. Avant le tri, la meilleure solution reste de limiter 
la production de déchets (éviter le gaspillage alimentaire, limiter la hauteur de 
tonte…).

2.  Le compostage individuel ou partagé. Grâce à un partenariat avec VALODEA, 
la Communauté de communes du Pays rethélois a distribué 165 composteurs 
individuels à tarif préférentiel sur la période 2024-2025, et a déployé une dizaine 
de sites de compostage partagé (Coucy, Rethel, Ménil-Lépinois, Château-Porcien, 
et La Neuville-en-Tourne-à-Fuy). Un agent dédié à cette mission poursuit le 
déploiement en lien avec les élus locaux pour définir les besoins et implanter ces 
installations.

3. L’apport volontaire. Grâce à un partenariat avec le SICOMAR, la Communauté 
de communes du Pays rethélois a déployé 14 bornes à déchets alimentaires sur 
le territoire : Amagne, Asfeld, Château-Porcien, Juniville, La Neuville-en-Tourne-
à-Fuy, Le Châtelet-sur-Retourne, Neuflize, Novy-Chevrières, Saint-Germainmont, 
Sault-lès-Rethel et Tagnon. Depuis 2024, 50 tonnes de biodéchets ont pu être 
collectées et valorisées en énergie par ce biais.

Adopter le tri des biodéchets, c’est réduire le volume de sa poubelle, diminuer son 
impact environnemental et valoriser ses déchets en compost, en engrais naturel 
ou encore en énergie (méthanisation). Pour plus d’informations, contactez le Pays 
rethélois au 03 52 100 100. 

Ensemble, transformons nos 
déchets en une ressource 

précieuse pour l’environnement !



Jour : 

Jour : 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

AIRE
Route d'Asfeld 09h00-12h00 13h30-17h00 09h00-12h00 09h00-12h00 09h00-12h00

13h30-17h00
09h00-12h00
13h30-17h00

ATTIGNY
Les Hauts de la Donchère 09h00-12h00 13h30-17h00 09h00-12h00

13h30-17h00 13h30-17h00 - 09h00-12h00
13h30-17h00

CHÂTEAU-PORCIEN
Mont d'Écly 13h30-17h00 - 09h00-12h00 13h30-17h00 13h30-17h00 09h00-12h00

13h30-17h00

LE CHÂTELET-SUR-RETOURNE
rue du Pont Royal 13h30-17h00 09h00-12h00 09h00-12h00

13h30-17h00 - 09h00-12h00
13h30-17h00

09h00-12h00
13h30-17h00

CHAUMONT-PORCIEN
Route de Rocquigny 09h00-12h00 - 13h30-17h00 09h00-12h00 13h30-17h00 09h00-12h00

NOVION-PORCIEN
Gare de Provizy 13h30-17h00 - 09h00-12h00 13h30-17h00 09h00-12h00 13h30-17h00

POIX-TERRON
Route de Villers sur le Mont 13h30-17h00 09h00-12h00 09h00-12h00

13h30-17h00 - 09h00-12h00
13h30-17h00

09h00-12h00
13h30-17h00

RETHEL
Z.I de Pargny-Resson / Rue de 

Verdun
13h30-17h00 09h00-12h00

13h30-17h00
09h00-12h00
13h30-17h00

09h00-12h00
13h30-17h00

09h00-12h00
13h30-17h00

09h00-12h00
13h30-17h00

THIN-LE-MOUTIER
Route de Signy l'Abbaye 13h30-17h00 - 09h00-12h00 09h00-12h00 13h30-17h00 09h00-12h00

13h30-17h00

FÉVRIER
S L M M J V S D
5 1 1

6 2 3 4 5 6 7 8

7 9 10 11 12 13 14 15

8 16 17 18 19 20 21 22

9 23 24 25 26 27 28

MARS
L M M J V S D

9 1

10 2 3 4 5 6 7 8

11 9 10 11 12 13 14 15

12 16 17 18 19 20 21 22

13 23 24 25 26 27 28 29

14 30 31

AVRIL
S L M M J V S D
14 1 2 3 4 5

15 6 7 8 9 10 11 12

16 13 14 15 16 17 18 19

17 20 21 22 23 24 25 26

18 27 28 29 30

MAI
S L M M J V S D
18 1 2 3

19 4 5 6 7 8 9 10

20 11 12 13 14 15 16 17

21 18 19 20 21 22 23 24

22 25 26 27 28 29 30 31

AOÛT
S L M M J V S D
31 1 2

32 3 4 5 6 7 8 9

33 10 11 12 13 14 15 16

34 17 18 19 20 21 22 23

35 24 25 26 27 28 29 30

36 31

JUIN
S L M M J V S D
23 1 2 3 4 5 6 7

24 8 9 10 11 12 13 14

25 15 16 17 18 19 20 21

26 22 23 24 25 26 27 28

27 29 30

SEPTEMBRE
S L M M J V S D
36 1 2 3 4 5 6

37 7 8 9 10 11 12 13

38 14 15 16 17 18 19 20

39 21 22 23 24 25 26 27

40 28 29 30

OCTOBRE
S L M M J V S D
40 1 2 3 4

41 5 6 7 8 9 10 11

42 12 13 14 15 16 17 18

43 19 20 21 22 23 24 25

44 26 27 28 29 30 31

NOVEMBRE
S L M M J V S D
44 1

45 2 3 4 5 6 7 8

46 9 10 11 12 13 14 15

47 16 17 18 19 20 21 22

48 23 24 25 26 27 28 29

49 30

DÉCEMBRE
S L M M J V S D
49 1 2 3 4 5 6

50 7 8 9 10 11 12 13

51 14 15 16 17 18 19 20

52 21 22 23 24 25 26 27

1 28 29 30 31 1

JANVIER
S L M M J V S D
1 1 2 3 4

2 5 6 7 8 9 10 11

3 12 13 14 15 16 17 18

4 19 20 21 22 23 24 25

5 26 27 28 29 30     31

JUILLET
S L M M J V S D
27 1 2 3 4 5

28 6 7 8 9 10 11 12

29 13 14 15 16 17 18 19

30 20 21 22 23 24 25 26

31 27 28 29 30 31

Mont

 
d’Écly

 

01

02

03

Recevez toutes les infos d’une station directement  
sur votre téléphone SEULEMENT 3 ÉTAPES !

 

Tous les messages que vous recevrez 
seront disponibles dans le fil d’actualité 
de votre application pendant 30 jours.

Restez informé en temps réel  
et en lien avec la station.

TÉLÉCHARGER L’APPLICATION
ILLIWAP

RECHERCHEZ  
UNE STATION

SUIVEZ  
LA STATION

RECEVEZ  
LES NOTIFICATIONS 

Sur Google Play  
(Androïd)

Sur AppStore  
(iOS)

Sur App Gallery  
(Huawei) 

Cliquez 
sur le bouton S’ABONNER  
pour  vous abonner  
à l’actualité de la station

L’APPLI QUI CHANGE
LA VIE !

Comment recevoir toutes les infos d’une station  
en temps réel sur mon smartphone ?

Guide utilisateur 
Suivre l’actualité  

d’une station
À DESTINATION DES UTILISATEURS DE L’APPLICATION

Vous n’avez émis aucun nouveau sondage

Votre recherche ne donne aucun résultatVous n’êtes abonné à aucune station.Oups quelque chose s’est mal passéVous n’avez aucune station à proximité

Vous n’avez aucun évènement à proximitéVous n’avez aucun évènement dans votre 
agendaVous n’avez émis aucune idée.Vous n’avez aucun nouveau message

Impossible de déterminer votre position.Vous n’avez aucune station abonnée qui 
accepte le signalement

Vous n’avez aucune station à proximité qui 
accepte le signalement

Vous n’avez émis aucun signalement

Sicomar
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Deux applis au choix pour être informé  
sur l’actualité du SICOMAR

Automne-Hiver 
du 1er janvier au 30 avril / du 1er novembre au 31 décembre

MON CALENDRIER DES COLLECTES 2026
Ma commune :

paire impaire

> RATTRAPAGES DES JOURS FÉRIÉS

LE JEUDI 1ER JANVIER 2026 
rattrapé le vendredi 2 janvier 
pour :
Seraincourt.
rattrapé le lundi 5 janvier pour :
Acy-Romance, Nanteuil-sur-Aisne, 
Pargny-Resson, Sault-lès-Rethel, 
Taizy.

LE LUNDI 6 AVRIL 2026 
Pas de rattrapage.

LE VENDREDI 1ER MAI 2026
Pas de rattrapage.

LE VENDREDI 8 MAI 2026
Pas de rattrapage.

LE JEUDI 14 MAI 2026
rattrapé le vendredi 15 mai 
pour : 
Amagne.

LE LUNDI 25 MAI 2026
Pas de rattrapage.

LE MARDI 14 JUILLET 2026
rattrapé le lundi 20 juillet pour : 
Acy-Romance, Arnicourt, Nanteuil-
sur-Aisne, Pargny-Resson, Sorbon, 
Taizy.

LE VENDREDI 15 AOÛT 2026
Pas de rattrapage.

LE MERCREDI 11 NOVEMBRE 2026
rattrapé le vendredi 13 
novembre pour :
Asfeld, Banogne-Recouvrance, 
Condé-lès-Herpy, Gomont, 
Hannogne-Saint-Rémy, 
Herpy-l’Arlésienne, Le 
Thour, Mont-Laurent, Saint-
Fergeux, Saint-Germainmont,              
Saint-Quentin-le-Petit, Sévigny-
Waleppe, Vieux-lès-Asfeld, Villers-
devant-le-Thour.

rattrapé le lundi 16 novembre 
pour :
Alincourt, Annelles, Barby, 
Bignicourt, Château-Porcien, Écly, 
Hauteville, Inaumont, Juniville, 
Ménil-Annelles, Son, Ville-sur-
Retourne.

Pas de rattrapage pour Rethel. 

LE VENDREDI 25 DÉCEMBRE 2026
rattrapé le lundi 28 décembre 
pour :
Alincourt, Annelles, Bignicourt, 
Juniville, Ménil-Annelles, Rethel, 
Ville-sur-Retourne.

SEMAINE PAIRE SEMAINE IMPAIRE JOURS FÉRIÉS

HORAIRES D’OUVERTURE DES DÉCHÈTERIES

RÉCLAMATION SUR LA COLLECTE
Contactez le SICOMAR
03 24 72 86 23 ou collecte@sicomar.fr

Printemps-Été
du 1er mai au 31 octobre

Toutes vos déchèteries seront 
fermées les jours fériés ainsi que 

les 26 décembre et 2 janvier.

Toutes vos déchèteries resteront  
ouvertes jusqu’à 18h en semaine et le 

samedi. 

Semaine de ramassage des bacs ordures ménagères :

Semaine de ramassage des bacs et/ou sacs de tri : paire impaire


